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1. Lorsque la Commission adopte une 
décision par laquelle elle refuse d'ou
vrir la procédure prévue à l'article 93, 
paragraphe 2, du traité (devenu arti
cle 88, paragraphe 2, CE) et que, 
conformément à son devoir de bonne 
administration, elle en informe les 
plaignants par lettre, c'est la décision 
adressée à l'État membre qui doit, le 
cas échéant, faire l'objet d'un recours 
en annulation de la part du plaignant et 
non pas ladite lettre. En effet, cette 
lettre étant purement informative, elle 
ne constitue pas un acte attaquable au 

sens de l'article 173 du traité (devenu, 
après modification, article 230 CE). 

2. La circonstance qu'une aide indivi
duelle relevant d'un régime général 
d'aides régulièrement approuvé par la 
Commission est considérée comme une 
aide existante, dont le versement a déjà 
été autorisé, ne prive pas pour autant 
les entreprises attaquant la décision de 

II - 1890 



ARAP E.A. / COMMISSION 

la Commission approuvant cette aide 
individuelle d'intérêt à agir dans la 
mesure où, précisément, le recours en 
annulation est motivé par le fait que 
cette aide pourrait ne pas être couverte 
par la décision d'approbation. 

3. Lorsque, sans ouvrir la procédure de 
l'article 93, paragraphe 2, du traité 
(devenu article 88, paragraphe 2, CE), 
la Commission constate, sur le fonde
ment du paragraphe 3 du même article, 
qu'une aide étatique est compatible 
avec le marché commun, des entrepri
ses concurrentes de celle bénéficiaire de 
l'aide en question ne peuvent obtenir le 
respect des garanties procédurales qui 
leur sont conférées par le paragraphe 2 
dudit article en leur qualité de tiers 
intéressés que si elles ont la possibilité 
de contester cette décision devant le 
Tribunal. 

4. L'exception d'illégalité prévue par l'ar
ticle 184 du traité (devenu article 241 
CE) constitue l'expression d'un prin
cipe général assurant à toute partie le 
droit de contester, en vue d'obtenir 
l'annulation d'une décision qui la 
concerne directement et individuelle
ment, la validité des actes institution
nels antérieurs, constituant la base 
juridique de la décision attaquée, si 
cette partie ne disposait pas du droit 
d'introduire, en vertu de l'article 173 
du traité (devenu, après modification, 
article 230 CE), un recours direct 

contre ces actes, dont elle subit ainsi les 
conséquences sans avoir été en mesure 
d'en demander l'annulation. 

Ce principe général s'applique égale
ment dans l'hypothèse où une décision 
individuelle se fonde directement sur 
un acte de portée générale susceptible 
de faire l'objet d'un recours en annula
tion par des personnes physiques ou 
morales ayant qualité pour agir contre 
cet acte, notamment lorsque seule la 
décision individuelle leur permet de 
savoir avec certitude dans quelle 
mesure leurs intérêts particuliers sont 
affectés. 

5. Dès lors qu'un régime général d'aides a 
été approuvé par la Commission, les 
mesures individuelles d'exécution ne 
doivent pas lui être notifiées, sauf si 
des réserves ont été émises en ce sens 
dans la décision d'approbation. En 
effet, l'examen de chaque aide indivi
duelle, directement au regard de l'arti
cle 92 du traité (devenu, après modifi
cation, article 87 CE), permettrait à la 
Commission de revenir sur la décision 
d'approbation et serait contraire aux 
principes de protection de la confiance 
légitime et de la sécurité juridique. 
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6. Si le règlement n° 866/90, concernant 
l'amélioration des conditions de trans
formation et de commercialisation des 
produits agricoles, soumet expressé
ment aux dispositions des articles 92 
du traité (devenu, après modification, 
article 87 CE) et 93 et 94 du traité 
(devenus articles 88 CE et 89 CE) 
l'octroi d'aides qui ne sont pas eligibles 
à un cofinancement communautaire, à 
défaut de disposition similaire à l'égard 
des aides éligibles, de telles aides doi
vent être appréciées dans le cadre 
propre de l'action commune conduite 
en application de ce règlement et ne 

peuvent pas faire l'objet d'un examen 
au titre des articles 92 et 93 du traité. 

Par ailleurs, l'application des arti
cles 92 et 93 du traité aux aides à 
l'investissement éligibles à un cofinan
cement de la Communauté au titre du 
règlement n° 866/90 serait incompati
ble avec la primauté attribuée par le 
traité à la politique agricole commune 
sur l'application des règles de concur
rence. 
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